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Le poids de la Lorraine en termes d’emplois et d’habitants dans la nouvelle région 

FUTURE RÉGION 
5,6 millions HABITANTS  /  2,1 millions EMPLOIS  



Les principales agglomérations de la nouvelle région 



•  4ème région la plus 
vaste en superficie  

• 5ème région (hors Ile-
de-France) en termes 
de population et 
d’emplois 

•  Seule région au 
contact de 4 pays 
frontaliers 

Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine dans la nouvelle carte des 13 régions françaises 

Belgique 

Luxembourg 

Allemagne 

Suisse 

Italie 

Espagne 



Le poids de la future région face à ses voisins européens 



Les principales caractéristiques  

de la future région 

Alsace-Champagne Ardenne-Lorraine  

Travaux réalisés en collaboration avec l’Aguram 



Une future région jeune par rapport à ses voisines européennes 



Une insertion dans un marché du travail transfrontalier 



Population et emploi : Insee 2011   (%) = part dans la région ALCA 

Une croissance démographique des principales aires urbaines depuis la fin des années 1960 



Une croissance démographique qui se maintient mieux dans les principales aires urbaines 



La concentration des emplois dans les 6 principales zones d’emplois 
 
 
 
Nombre d’emplois : 
 

Strasbourg : 277 000  
Nancy : 212 000 
Metz : 198 000 
Mulhouse : 163 000 
Reims : 150 000 

 



Des migrations quotidiennes domicile-travail qui font émerger des réseaux régionaux 



2e région industrielle, hors Ile de France 

 

Energie  

 
 La région contribue pour 20% de la production nationale d’électricité et n’en 

consomme que 9% 

 La Champagne-Ardenne est la première région éolienne de France 

 

Production manufacturière  

 

 Spécialisation industrielle : métallurgie, papier et carton, automobile  

 Première région de France dans la fabrication de boissons (857 établissements) 

 

 

311 000 emplois salariées dans l’industrie 

Une très forte spécialisation dans l’énergie et la production manufacturière  



Une région à l’emploi salarié en forte baisse depuis la crise de 2008 

Cette spécialisation industrielle n’assure pas pour autant une évolution favorable de l’emploi 



Un trafic concentré sur les grands aéroports internationaux au pourtour de la future région 



Une accessibilité à la grande vitesse hétérogène et centrée sur l’axe Est-Ouest 



Un territoire qui investit dans le savoir et l’innovation 





Les impacts de la création de la future 

région Est : éléments de réflexion 

Travaux réalisés en collaboration avec l’Aguram 



La future région au sein du territoire français : une capitale régionale excentrée 



Une accessibilité limitée à Strasbourg depuis la partie Ouest de la future région 



Nancy et Metz, au barycentre de la future région 



La réorganisation de l’administration 



La nouvelle organisation territoriale décidée par le gouvernement – juillet 2015 



25 Le système  

urbain européen 

DATAR : La Délégation interministérielle  

à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale  



NOUVELLE ORGANISATION 

TERRITORIALE : 
premières analyses sur la future région  

et les impacts de la réforme  
 

Priscilla PIERRE – Directrice Générale Adjointe  Aduan 

 
  

 

Travaux réalisés en collaboration avec l’Aguram 


